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LEGES PRIVATAE 
 

Depuis un certain temps déjà, la direction s’est lancée dans une chasse méthodique aux agents, 
confirmant s’il en était encore nécessaire, l’extraordinaire confiance qu’elle leur accorde. 

Dans la parfaite continuité de cette politique de soupçon permanent, et entre deux flicages plus ou 
moins assumés, les membres de la direction ont daigné, jusqu’au 9 janvier 2026, utiliser les 
smartphones professionnels généreusement mis à leur disposition par l’administration. 

Mais sans doute afin de soulager la nomophobie chronique de certains ou l’angoisse de séparation 
aiguë pour d’autres, une note de service la « 358 bis », publiée avec la discrétion qui sied aux passe-
droits, nous apprend que les six seigneurs de la maison d’arrêt de Strasbourg sont désormais les seuls 
élus autorisés à franchir les portes de l’établissement munis de leurs smartphones personnels. 

Attendons la 358 TER pour les babyphones, bracelets connectés et autres accessoires de réassurance ! 

Il apparaît donc qu’une ligne fixe, un accès internet et un smartphone professionnel ne suffisent plus 
à assurer leur sérénité. Mais on tente encore de nous vendre la fable éculée du « même navire ». 

Qu’on se rassure :  

CHACUN VOIT TRÈS BIEN QUI RAME ET QUI SE RÉSERVE LA CABINE DE LUXE 

Encore une gesticulation inutile, soigneusement préférée au traitement des problèmes réels de 
l’établissement : les problèmes de sécurité (drones), les problèmes techniques (chauffage), les 
problèmes RH (notations) voire l’insalubrité des locaux. 

LES PRIVILÈGES ONT TOUJOURS ÉTÉ LA MARQUE DISTINCTIVE DE LA NOBLESSE. 

Quant aux agents, relégués au rang de serfs corvéables, ils n’ont qu’à se taire et obéir, Qu’il soit clair 
que s’acharner sur eux dans l’espoir de les opposer ne constituera jamais une issue honorable. Malgré 
toute l’énergie dépensée à infantiliser, contrôler et mépriser, cette stratégie ne sera ni votre salut, ni 
notre soumission. 

 

 
 

 

 

                Strasbourg, le 16 janvier 2026                    le bureau local 

 


